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(54)  Interrupteur  de  sécurité  verrouillable  par  électroaimant 

(57)  Interrupteur  de  sécurité  à  contacts  commuta- 
bles  sous  l'effet  d'un  actionneur  externe  A.  Un  boîtier  1  0 
loge  un  bloc  de  contacts  électriques  B  et  un  élec- 
troaimant  E  et  sur  le  boîtier  est  rapportée  une  tête  de 
commande  11  permutable  par  rotation  autour  d'un  axe 
X1  et  munie  d'un  poussoir  15  déplaçable  parallèlement 

à  cet  axe  pour  agir  sur  le  bloc.  Le  noyau  20  de  l'élec- 
troaimant  est  mobile  selon  un  axe  X3  parallèle  à  X1  et 
coopère  avec  un  organe  22  de  blocage  du  poussoir  par 
un  dispositif  à  deux  positions  permettant  un  blocage  du 
poussoir  quand  l'électroaimant  est  sous  tension  et  res- 
pectivement  hors  tension. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  interrupteur  de 
sécurité  du  type  comprenant  d'une  part  un  boîtier  dans 
lequel  est  logé  un  bloc  de  contacts  électriques,  et  s 
d'autre  part  une  tête  de  commande  fixée  au  boîtier  de 
manière  à  prendre  plusieurs  positions  différenciées  par 
rotation  autour  d'un  premier  axe  ;  dans  un  tel  interrup- 
teur,  la  tête  de  commande  présente  d'une  part  au  moins 
une  fente  d'introduction  pour  un  actionneur  et  d'autre  10 
part  un  mécanisme  de  transmission  muni  d'un  galet  en- 
gageable  par  l'actionneur  et  susceptible  de  rotation 
autour  d'un  deuxième  axe,  perpendiculaire  au  premier 
axe,  et  d'un  poussoir  destiné  à  agir  sur  le  bloc  de  con- 
tacts  et  mobile  parallèlement  au  premier  axe  sous  l'effet  15 
du  mécanisme  en  réponse  au  déplacement  de  l'action- 
neur. 

Il  est  parfois  adjoint  à  un  tel  interrupteur  un  élec- 
troaimant  dont  la  fonction  consiste  à  bloquer  le  méca- 
nisme  de  transmission,  et  par  là  même  l'actionneur  resté  20 
accroché  à  ce  mécanisme,  pour  permettre  de  comman- 
der  à  distance  le  verrouillage  de  l'actionneur  et  donc  de 
l'organe  -  porte  ou  organe  de  machine  -  que  l'on  veut 
maintenir  en  position  de  sécurité.  Dans  de  tels  interrup- 
teurs  connus  (  voir  par  exemple  EP-  553  885  et  WO  25 
95/18  457  ),  il  est  courant  de  disposer  l'électroaimant 
avec  son  noyau  mobile  parallèlement  à  l'axe  de  dépla- 
cement  du  poussoir  du  bloc  de  contacts.  Il  est  égale- 
ment  connu  (  voir  FR-2  569  303  )  de  disposer  l'élec- 
troaimant  transversalement  pour  bloquer  un  organe  in-  30 
termédiaire  transmettant  le  mouvement  d'un  coulisseau 
du  mécanisme  de  transmission  au  poussoir  du  bloc  de 
contacts  ;  cet  organe  intermédiaire  implique  des  risques 
de  coincement  supplémentaires. 

Il  est  souhaitable  de  réaliser  de  manière  aussi  sim-  35 
pie  que  possible  le  dispositif  de  verrouillage  interposé 
entre  l'électroaimant  et  le  mécanisme  de  transmission, 
plus  particulièrement  pour  pouvoir  l'associer  avec  un 
minimum  de  modification  aussi  bien  à  un  électroaimant 
à  verrouillage  sous  tension  qu'à  un  électroaimant  à  ver-  40 
rouillage  hors  tension.  Le  dispositif  de  verrouillage  doit 
de  plus  être  conçu  pour  absorber  sans  dommage  des 
efforts  importants  provenant  de  l'actionneur  et  pour  in- 
terférer  aussi  peu  que  possible  avec  la  chaîne  cinéma- 
tique  de  transmission  au  bloc  de  contacts.  45 

Selon  l'invention,  le  noyau  de  l'électroaimant  coo- 
père  avec  l'organe  de  blocage  par  un  dispositif  de  ver- 
rouillage  suceptible  d'être  placé  dans  deux  positions 
permettant  le  blocage  du  poussoir  quand  l'électroaimant 
est  sous  tension  et  respectivement  hors  tension.  so 

L'organe  de  blocage  est  de  préférence  un  coulis- 
seau  de  verrouillage  guidé  dans  des  glissières  rectili- 
gnes  du  boîtier  perpendiculairement  au  premier  axe  et 
coopérant  avec  le  noyau  de  l'électroaimant  par  un  atte- 
lage  à  rampe  d'actionnement  réversible,  par  exemple  55 
une  pièce  à  rampe  de  guidage  retoumable. 

Le  coulisseau  de  verrouillage  coopère  avantageu- 
sement  avec  une  portée  de  blocage  prévue  sur  un  four- 

reau  métallique  emmanché  sur  la  queue  d'un  poussoir 
lié  au  galet  du  mécanisme  de  transmission. 

La  description  qui  va  être  faite  d'un  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention,  en  regard  des  dessins  annexés, 
explicite  les  avantages  et  résultats  obtenus. 

La  figure  1  représente  en  élévation  et  en  coupe  un 
interrupteur  de  sécurité  conforme  à  l'invention,  configu- 
ré  en  interrupteur  à  verrouillage  sous  tension,  en  posi- 
tion  déverrouillée. 

La  figure  2  est  la  coupe  2-2  de  la  figure  1  . 
La  figure  3  est  une  vue  partielle  de  l'interrupteur  de 

sécurité  de  la  figure  1  ,  en  position  verrouillée. 
La  figure  4  est  la  coupe  4-4  de  la  figure  3. 
La  figure  5  montre  l'interrupteur  de  sécurité  confi- 

guré  en  interrupteur  à  verrouillage  hors  tension,  en  po- 
sition  déverrouillée. 

L'  interrupteur  de  sécurité  représenté  sur  les  figures 
comprend  un  boîtier  10  dans  lequel  sont  logés  un  bloc 
de  contacts  électriques  B  et  un  électroaimant  E.  Le  boî- 
tier  est  fermé  par  un  couvercle  non  indiqué.  Une  tête  de 
commande  1  1  est  fixée  au  boîtier  de  manière  à  pouvoir 
prendre  quatre  positions  différentes  par  rotations  suc- 
cessives  de  90°  autour  d'un  axe  X1.  La  tête  11  com- 
prend  une  fente  latérale  12  et  une  fente  supérieure  13 
dans  l'une  ou  l'autre  desquelles  on  peut  introduire  un 
actionneur  A  de  forme  spéciale  en  vue  d'actionner  les 
contacts  du  bloc  B.  Comme  on  le  sait,  un  tel  actionneur 
est  par  exemple  rattaché  à  une  porte  d'enveloppe  ou  un 
organe  de  machine  dont  la  sécurité  impose  la  fermeture 
ou  la  venue  dans  une  certaine  position,  le  bloc  de  con- 
tacts  constatant  la  position  de  sécurité  et  la  traduisant 
par  exemple  en  une  autorisation  de  fonctionnement.  Se- 
lon  les  cas;  il  peut  être  avantageux  d'engager  l'action- 
neur  A  dans  la  fente  1  2  ou  dans  la  fente  1  3. 

La  tête  de  commande  11  loge  un  mécanisme  de 
transmission  14  muni  d'un  galet  tournant  autour  d'un 
axe  X2  perpendiculaire  à  X1  et  d'un  poussoir  suiveur 
15;  ce  mécanisme  est  de  tout  type  connu  et  il  est  apte, 
notamment  au  moyen  de  la  forme  particulière  de  l'ac- 
tionneur  et  d'un  ou  deux  galets  de  blocage  1  4a  du  galet 
tournant  1  4,  sollicitables  par  l'actionneur,  à  interdire  tou- 
te  violation  de  la  mise  en  oeuvre  des  contacts.  Le  pous- 
soir  suiveur  15  en  matière  plastique  est  en  saillie  hors 
de  la  tête  vers  l'intérieur  du  boîtier,  ce  poussoir  étant  lié 
à  une  tête  suiveuse  19  qui  comprend  une  rampe  19a 
guidant  un  pion  ou  axe  du  galet  pour  traduire  le  mouve- 
ment  de  rotation  du  galet  en  un  mouvement  de  transla- 
tion  du  poussoir  15  ;  celui-ci  agit  directement  sur  un  or- 
gane  de  commande  16  qui  est  propre  au  bloc  de  con- 
tacts  B  et  qui  porte  les  contacts  de  celui-ci.  Sur  le  pous- 
soir  15  est  emmanché  un  fourreau  métallique  17  qui  ne 
participe  pas  à  la  transmission  de  mouvement  au  bloc 
de  contacts  et  qui  est  destiné  à  bloquer  la  tête  suiveuse 
du  mécanisme  1  4  quand  l'ordre  en  est  transmis  à  la  bo- 
bine  de  l'électroaimant,  tout  en  soulageant  le  poussoir 
des  efforts  de  blocage.  Selon  les  cas,  le  fourreau  peut 
être  emmanché  à  coulissement  doux  sur  le  poussoir  en 
restant  libre  de  se  déplacer  par  rapport  à  lui  ou  peut  être 
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maintenu  sur  le  poussoir  par  des  moyens  de  retenue, 
d'encliquetage,  et  il  est  en  butée  au  moins  en  phase  de 
verrouillage  sur  un  épaulement  1  9b  de  la  tête  suiveuse 
pour  bloquer  celle-ci;  il  peut  être  sollicité  par  un  ressort 
de  rappel  indépendant,  mais,  de  façon  plus  simple,  par 
la  liaison  de  la  tête  suiveuse  avec  le  galet,  un  ressort  de 
rappel  associé  à  celui-ci  suffit  à  rappeler  l'ensemble  en 
position  de  repos.  Le  fourreau  17  a  une  longueur  infé- 
rieure  à  celle  du  poussoir  et  présente  une  portée  d'appui 
18  pour  un  organe  de  blocage,  comme  décrit  plus  loin, 
cette  portée  étant  située  à  son  extrémité  libre  inférieure 
ou  définie  par  une  rainure. 

L'électroaimant  E  comporte  un  noyau  mobile  20 
mobile  selon  une  direction  X3  parallèle  à  X1  et  sollicité 
par  un  ressort  de  rappel  F,  le  noyau  étant  fixé  à  un  sup- 
port  21  d'entrainement  d'un  coulisseau  22  ;  le  support 
est  mobile  dans  le  boîtier  10  selon  la  direction  X3  et  il 
est  guidé  à  cet  effet  dans  des  glissières  23  du  boîtier, 
tandis  que  le  coulisseau  est  mobile  dans  le  boîtier  selon 
une  direction  X4  perpendiculaire  à  X1,X3  et  est  guidé 
dans  des  glissières  rectilignes  24  du  boîtier.  Une  pièce 
d'attelage  retoumable  25  est  engagée  de  façon  amovi- 
ble,  par  exemple  encliquetée  ou  emboîtée,  dans  un  évi- 
dementrainuré21adusupport21  ;  la  pièce  25  présente 
une  rampe  26  coopérant  avec  un  doigt  suiveur  27  prévu 
à  l'extrémité  22a  du  coulisseau  22  opposée  à  celle  22b 
qui  coopère  avec  la  portée  18  du  fourreau  17.  A  son 
extrémité  22b,  le  coulisseau  22  présente  une  fourchette 
28  permettant  de  bloquer  le  fourreau  17  sans  intervenir 
sur  le  poussoir  15  (voir  figure  4  ).  Bien  entendu,  l'atte- 
lage  retoumable  prévu  entre  l'électroaimant  E  et  le 
poussoir  1  5  peut  être  agencé  différemment  ;  en  particu- 
lier,  la  rampe  peut  appartenir  à  l'extrémité  du  coulisseau 
et  être  conduite  par  un  doigt  du  support  21  .  Le  support 
peut  être  sollicité  par  un  ressort  de  rappel  représenté 
de  manière  schématique  sur  les  figures. 

Le  fonctionnement  de  l'interrupteur  de  sécurité  dé- 
crit  va  être  expliqué  en  regard  des  figures  1  à  5. 

Sur  la  figure  1  ,  l'actionneur  A  est  dégagé  de  la  tête 
de  commande  1  1  de  sorte  que  le  mécanisme  1  4  est  mis 
à  l'état  repos  sous  l'effet  d'un  ressort  de  rappel  non  in- 
diqué  et  bloqué  dans  cet  état  par  un  organe  de  ver- 
rouillage  non  représenté.  Le  poussoir  15  et  le  fourreau 
métallique  17  sont  maintenus  en  position  basse  par  la 
liaison  de  la  tête  suiveuse  19  avec  le  galet  tournant  et 
la  liaison  du  fourreau  avec  le  galet  ou  le  poussoir.  L'or- 
gane  16  du  bloc  de  contacts  B  est  donc  maintenu  en 
position  basse  et  le  bloc  B  est  en  position  travail.  L'élec- 
troaimant  E  est  hors  tension,  de  sorte  que  le  support  21 
est  mis  en  position  haute  par  le  ressort,  ce  qui  tire  le 
coulisseau  22  vers  la  gauche  puisque  le  doigt  27  est 
logé  vers  l'extrémité  de  la  partie  gauche  26a,  par  exem- 
ple  verticale,  de  la  rampe  26.  Le  fourreau  est  donc  libre, 
et  avec  lui  le  tête  19  et  le  poussoir  15,  de  se  déplacer 
si  le  mécanisme  14  est  commuté. 

Lorsque  l'actionneur  est  engagé  dans  la  fente  12 
ou  13  du  boîtier  10  (figure  3),  l'organe  de  verrouillage 
est  effacé  et  le  mécanisme  14  est  mis  à  l'état  travail,  de 

sorte  que  le  poussoir  15  et  le  fourreau  17  sont  amenés 
en  position  haute  ;  l'organe  16  du  bloc  de  contacts  B  est 
alors  en  position  haute  et  le  bloc  en  position  travail.  Si 
l'électroaimant  E  est  mis  sous  tension  (  figure  3  ),  le  res- 

5  sort  est  compnmé  et  le  support  21  descend,  de  sorte 
que  le  coulisseau  est  renvoyé  vers  la  droite  puisque  le 
doigt  27  vient  en  haut  de  la  partie  inclinée  26b  de  la  ram- 
pe  26.  L'extrémité  droite  22b  du  coulisseau  vient  s'en- 
gager  sous  la  portée  18  du  fourreau  17.  Il  en  résulte  que 

10  le  bloc  de  contacts  reste  en  position  travail  et  que  l'ac- 
tionneur  A  ne  peut  être  extrait  de  la  tête  de  commande, 
ce  qui  signifie  que  la  porte  ou  l'organe  auquel  est  asso- 
cié  l'interrupteur  reste  bloqué  en  position  de  sécurité. 

Si  l'on  veut  assurer  la  même  fonction  de  blocage 
15  lorsque  l'électroaimant  est  hors  tension,  il  suffit  de  re- 

tourner  la  pièce  d'attelage  25  en  l'engageant  dans  l'évi- 
dement  rainuré  21a  du  support  21  comme  indiqué  sur 
la  figure  5.  Il  en  résulte  l'inversion  de  la  rampe  26.  Le 
bloc  B  reste  en  position  travail  et  l'actionneur  A  reste 

20  enclenché  dans  le  mécanisme  14  quand  l'électroaimant 
E  est  désalimenté,  ceci  ayant  pour  effet  de  faire  des- 
cendre  le  support  21  et  de  repousser  le  coulisseau  22 
vers  la  droite  puisque-  le  doigt  27  est  alors  dans  le  haut 
de  la  partie  verticale  26a  de  la  rampe  26. 

25  On  peut  observer  que,  dans  tous  les  cas,  le  ressort 
F  est  un  élément  de  sécurité  qui,  sur  coupure  de  l'ali- 
mentation  de  la  bobine  de  l'électroaimant,  fait  revenir 
l'interrupteur  à  sa  position  initiale  de  repos  (position  ver- 
rouillée  pour  un  électroaimant  de  verrouillage  sous  ten- 

30  sion  ou  position  déverrouillée  pour  un  électroaimant  de 
verrouillage  hors  tension  )  . 
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Revendications 

1.  Interrupteur  de  sécurité  comprenant  : 

un  boîtier  (10)dans  lequel  est  logé  un  bloc  de 
contacts  électriques  (B), 

une  tête  de  commande  (11)  fixée  au  boîtier  de 
manière  à  prendre  plusieurs  positions  différen- 
ciées  par  rotation  autour  d'un  premier  axe  (X1  ) 
et  présentant  d'une  part  au  moins  une  fente 
d'introduction  pour  un  actionneur  (A)  de  l'inter- 
rupteur  et  d'autre  part  un  poussoir  (15)  mobile 
parallèlement  au  premier  axe  et  un  mécanisme 
de  transmission  (14)  à  galet  susceptible  de  ro- 
tation  autour  d'un  deuxième  axe  (X2),  perpen- 
diculaire  au  premier,  pour  déplacer  le  poussoir 
en  réponse  au  déplacement  de  l'actionneur, 

un  électroaimant  (E)  logé  dans  le  boîtier  avec 
un  noyau  (20)  qui  est  mobile  selon  un  troisième 
axe  (X3)  parallèle  au  premier  axe  et  qui  coopè- 
re  avec  un  organe  (22)  de  blocage  du  poussoir, 

caractérisé  par  le  fait  que  le  noyau  (20)  de 
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l'électroaimant  coopère  avec  l'organe  de  blocage 
(22)  par  un  dispositif  de  verrouillage  suceptible 
d'être  placé  dans  deux  positions  permettant  le  blo- 
cage  du  poussoir  quand  l'électroaimant  est  sous 
tension  et  respectivement  hors  tension.  s 

2.  Interrupteur  de  sécurité  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de  blocage  (22) 
est  un  coulisseau  disposé  dans  des  glissières  rec- 
tilignes  (24)  du  boîtier  (10)  et  coopérant  avec  le  10 
noyau  (20)  de  l'électroaimant  par  un  attelage  à  ram- 
pe  d'actionnement  (26)  réversible. 

3.  Interrupteur  de  sécurité  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  rampe  d'actionnement  15 
réversible  (26)  est  située  sur  une  pièce  amovible 
(25)  encliquetée  ou  emboîtée  dans  un  support  (21) 
mobile  selon  le  troisième  axe  (X3),  guidé  dans  des 
glissières  (23)  du  boîtier  et  attaché  au  noyau  (20). 

20 
4.  Interrupteur  de  sécurité  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  de  blocage  du 
poussoir  (15)  coopère  pour  bloquer  celui-ci  avec 
une  portée  (18)  d'un  fourreau  métallique  (17)  em- 
manché  coaxialement  sur  le  poussoir.  25 

5.  Interrupteur  de  sécurité  selon  la  revendication  4, 
caracténsé  par  le  fait  que  le  fourreau  métallique 
(17)  est  en  butée  contre  un  épaulement  19b  d'une 
tête  suiveuse  19  liée  au  galet  du  mécanisme  de  30 
commande. 
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